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CONVOCATION A LA REUNION DU PRINTEMPS LIGERIEN 
 

La réunion de printemps se tiendra le dimanche 24 février 2019 

à SEGRE-EN-ANJOU-BLEU (49500), salle du club de l’amitié, groupe Milon, rue Charles Guilleux   
(voir plan page 2) 

(hôtel à proximité : IBIS STYLE SEGRE 0241948181) 

 

Dès 9 heures accueil  -  9h30 début de la réunion 

 
Ordre du jour 

Mot d’accueil (Alain LEBERT) 

Présentation des adhérents présents 

Point sur les activités de 2018 (Alain LEBERT, Gérard PROTEAU, Alain VILAINE) 

Projets activités 2019 (Alain LEBERT, Gérard PROTEAU, Alain VILAINE)  

Assemblée générale de Paris, 13 avril 2019 (Alain LEBERT) 

Point sur la trésorerie régionale (Nelly QUENDERF) 

Point sur l’assurance Cap Marine (Alain LEBERT) 

Questions diverses 

12H30 fin de la réunion 

 

13h00 apéritif et déjeuner en commun (25€) au Club Nautique (place du port- Segré)  
(Marmite pétoncles, moules, petits légumes à la nantaise, suprême de pintade mariné romarin sauce abricot, purée de potimarrons, éclats de châtaignes, 

quartier d’ananas caramélisé,  salade, fromage, croquant caramel façon cheese-cake sauce chocolat froide, vins blanc et rouge, café) 

 

Réponse et/ou paiement : chèque à l’ordre de ANPEI adressés à : 

Alain LEBERT – 5 impasse du chemineau – 49130 LES PONTS DE CE 

---- Avant le 18 février ----- 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

PRINTEMPS LIGERIEN – SEGRE – 24 FEVRIER 2019 

 

Monsieur, madame :_______________________________________ 
 

Participera(ont) à la réunion, sans déjeuner  
 

Participera(ont) à la réunion et au déjeuner  

 ci-joint un chèque de :25 € x(nb pers.)______ = ________ 
 

Questions diverses à soumettre : 

 

 

 

 

 



 

 

 

Attention ! Pour la réunion 

la rue Charles Guilleux est en sens unique, accédez par la rue Lazare Carnot. 

Pénétrez dans le parking intérieur des ateliers municipaux 


